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6.1.
Éco-innovation

6.1.2. Politique
Tout au long du cycle de vie des produits, des achats de matières premières à leur mise sur le marché et leur 
utilisation en passant par la production, le Groupe Pierre Fabre vise à diminuer ses impacts sur l’environnement, 
répondant ainsi également aux évolutions des attentes sociétales. 
Pour cela, l’entreprise mène des projets d’écoconception qui font appel à de nouveaux matériaux, de nouveaux 
modes de fabrication, des formes galéniques originales visant à réduire l'empreinte environnementale de ses 
produits par rapport aux produits précédents ou aux offres alternatives sur le marché. 

Les 5 axes de travail engagés sont : 
› L’impact écologique des formules, 
› La naturalité des formules,
› L’éco-extraction des actifs (un des principes de la chimie verte),
› La réduction des ingrédients ou « le juste nécessaire »,
› L’écoconception des packagings.

6.1.1. Définition
La croissance du Groupe est dépendante de sa 
capacité à s'adapter dans un contexte d'évolutions 
technologiques et réglementaires, de pression 
environnementale et de rupture dans les modes 
de consommation. Des difficultés à innover pour 
répondre à ces évolutions pourraient impacter 
la place de leader du Groupe sur certains segments 
d'activités et par conséquent faire peser un risque sur 
sa croissance et son business. Pour répondre à ces 
enjeux multiples, l ’éco-innovation nous semble 
être à la fois une solution pour réduire notre impact 
environnemental et pour s’adapter aux évolutions 
technologiques et réglementaires, aux nouveaux 
modes de consommation.

6.1.4. Plan d’actions
6.1.4.1. Impact écologique des formules
Le Groupe Pierre Fabre travaille depuis 2008 à une amélioration de la biodégradabilité de 
ses formules rincées (shampoings, masques pour cheveux…) en se basant sur le premier 
critère de l’Ecolabel Européen3 (le Volume Critique de Dilution) pour orienter le choix de 
ses ingrédients. Le pourcentage réel de biodégradabilité de ses formules est ensuite 
mesuré avec le test OCDE 301b (norme internationale). La biodégradabilité de toute 
nouvelle formule mise sur le marché est mesurée avec pour objectif d’obtenir 100 % 
des formules rincées biodégradables.

L’entreprise s’appuie sur de nombreux travaux scientifiques de l’observatoire 
océanologique de Banyuls sur mer ayant donné lieu à plusieurs publications �›�ý���Æ�Ö�Ü�Ø�á�ç�Ü���Ö 
Reports » de Nature « Toxics » de la plateforme Molecular Diversity Preservation 
International, « STOTEN » Science of the Total Environment, …) sur l’impact des filtres solaires 
sur des organismes représentatifs de la biodiversité marine. Ces travaux orientent dans 
le choix des filtres solaires afin de garantir l’absence d’impact sur les milieux marins.
Ainsi, les marques Avène, A-Derma, Klorane, Darrow bénéficient d’un système de 
protection solaire comprenant uniquement 4 filtres dont l’innocuité sur l’écosystème 
marin intégrant les coraux a été démontrée.

Enfin, le Groupe Pierre Fabre travaille sur des formules solides permettant de réduire 
considérablement le packaging des produits. On peut noter en 2023, par exemple 
les lancements du shampooing solide Klorane à la Pivoine Bio et du solide lavant Klorane 
Bébé au Calendula et certifié Bio.
3 www.ecolabel.eu

6.1.3. Organisation
Pour déployer ces 5 axes de travail, le Groupe Pierre Fabre s’appuie sur les feuilles 
de route RSE élaborées par la Direction Green Mission Pierre Fabre et déclinées par 
la suite en feuilles de route par métier :

› �Le Pôle Sourcing & Développement Actifs Végétaux au sein de Green Mission 
Pierre Fabre intègre, dans ses travaux de recherche et développement d’actifs 
végétaux, des objectifs de naturalité en appliquant les principes de la chimie verte,

› �La Direction des Opérations s’appuie sur le service développement packaging, 
les directions de sites industriels et les services HSE pour la déclinaison opérationnelle 
des feuilles de route, en particulier sur les axes chimie verte et écoconception des 
packagings,

› �La Direction Recherche & Développement est plus particulièrement en charge 
des  feuilles de route sur la naturalité des formules, la réduction du nombre 
d’ingrédients et l’impact écologique des formules.
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Tout comme pour ses références en dermo-cosmétique, le Groupe est engagé 
afin de proposer des compléments alimentaires composés d’ingrédients d’origine 
naturelle. 
 
Pour déterminer la naturalité des compléments alimentaires, le Groupe a établi en 
2021 une Charte donnant les règles pour calculer l’origine naturelle des ingrédients 
qui les composent. Ces règles s’appuient sur un référentiel ISO (ISO 19657 :2017) ; 
la naturalité d’un ingrédient dépend de son origine et de son procédé d’obtention. 

En 2022, l’application de cette Charte a été déployée sur les compléments 
alimentaires du Groupe, principalement pour la marque NATURACTIVE et a servi 
à calculer leurs scores GREEN IMPACT INDEX . 
En 2023, cette Charte a été revue dans le cadre des travaux du Consortium GREEN 
IMPACT INDEX et a fait l’objet d’un consensus auprès de l’ensemble des sociétés 
participantes, avant d’être publiée au sein de l’AFNOR SPEC 2215.

En parallèle, la marque NATURACTIVE continue de déployer la certification Bio de ses 
compléments alimentaire, selon la Réglementation Européenne en vigueur. À titre 
d’exemple en 2023, NATURACTIVE a lancé les compléments alimentaires « Confort 
Urinaire , entretien » et « Confort Urinaire, flash » aux extraits de Cranberry et de 
Pissenlits, certifiés Agriculture Biologique par ECOCERT France.

6.1.4.3. Naturalité des compléments alimentaires 

6.1.5. Résultats

La naturalité des formules est une attente forte des consommateurs pour 
les produits cosmétiques. 
Elle permet notamment de substituer des matières d’origine pétrochimique 
(issues des énergies fossiles) par leurs équivalents d’origine naturelle (issus de 
matières renouvelables) si les conditions de collecte ou de culture répondent 
à des pratiques respectant la biodiversité. 

Pour déterminer la naturalité des formules cosmétiques, l’entreprise réalise une 
analyse de naturalité des matières premières qui la composent à l’aide d’un 
référentiel reconnu à l’international (norme ISO 16128). 

Pour connaître la naturalité d’un ingrédient, 2 étapes sont suivies, selon la norme 
ISO 16128 : 
1. Identification de la ressource et de son origine, 
2. Vérification du procédé de fabrication (toutes les étapes de production 
de l’ingrédient sont analysées) 

Grace à ce travail, une analyse approfondie du portefeuille de matières 
premières a permis d’identifier les matières naturelles et non naturelles de façon 
à donner cette information aux formulateurs et élaborer un plan d’actions de 
naturalité de son portefeuille de matières premières.
Par ailleurs, la mise au point de formules de produits cosmétiques certifiés Bio 
selon le référentiel COSMOS assure à ces produits un taux de naturalité minimal 
de 95% (souvent à plus de 99%), la part restante étant elle-même strictement 
encadrée par des ingrédients autorisés et compatibles avec la certification.

Il en résulte qu’en 2023, 65% du chiffre d’affaires du Groupe reposent sur 
des produits dont l’actif est issu de la Nature (Eau Thermale Avène ou actifs 
végétaux) et 37 % si l’on se focalise sur les actifs végétaux. 

En 2023, les marques ADERMA, KLORANE, PIERRE FABRE ORAL CARE ont continué 
à mettre sur le marché de nouvelles références certifiées selon le référentiel de 
cosmétiques naturels et Bio COSMOS. 
À titre d’exemple, PIERRE FABRE ORAL CARE a complété sa gamme de dentifrices 
Elgydium certifiés COSMOS et éco-conçus avec la commercialisation 
d’un dentifrice anti-plaque solide en comprimés certifié COSMOS Natural. 
ADERMA a complété ses gammes certifiées COSMOS BIOLOGY et BIOLOGY AC 
en proposant des sérums. Klorane a de son côté mis sur le marché des soins 
Bébé à l’extrait de calendula Bio et certifiés COSMOS Organic. 

6.1.4.2. Naturalité des cosmétiques
Le Groupe s’est fixé comme ambition de transférer à l’industrie 
4 nouveaux actifs végétaux bio ou éco-extraits par an.

Pour cela, Green Mission Pierre Fabre travaille sur les 3 axes suivants :
› �Le choix de la matière première végétale avec l’identification 

de propriétés d’intérêt dans une plante ou une partie de plante peu 
connue ou, au contraire, la mise en évidence de nouvelles propriétés 
thérapeutiques ou cosmétiques d’une plante déjà largement utilisée,

› �La recherche agronomique, les techniques agricoles mises en œuvre, 
la valorisation des co-produits agricoles existants,

› �Le choix des procédés de fabrication de l’actif, permettant l’extraction 
des composés naturels d’intérêt dans une plante avec la recherche 
d’alternatives aux solvants pétrochimiques et de technologies 
d’extraction et de purification vertes. En 2023, 89 % des actifs végétaux 
du Groupe sont produits à partir de solvants verts ou sans solvant.

Pour chacune de ces étapes, la recherche de ressources renouvelables, 
la préservation de la biodiversité, l’identification de technologies vertes, 
peu énergivores et respectueuses de l’environnement constituent un 
moteur de l’innovation. Nous pouvons citer, par exemple : la culture 
cellulaire végétale pour les plantes menacées ou dont la collecte 
a un fort impact sur les ressources, la valorisation de co-produits 
dans une démarche d’économie circulaire, la priorité donnée aux 
matières premières végétales locales et/ou en circuit court lorsque 
cela est possible, l’optimisation de la production lors des étapes 
d’industrialisation pour réduire son impact environnemental (sélection 
du matériel le plus adapté, réduction de la consommation d’énergie, 
recyclage des déchets...), les fluides supercritiques, l ’extraction 
mécanique comme la technologie brevetée Green Native Expression. 

Pour 2023, on peut lister, pour chacun de ces trois axes de travail, 
quelques exemples concrets qui ont été mis en œuvre :
› �Axe Choix de la matière première : Certification bio de l’Okara et de 

l’Hamamelis dans la Gamme Color Glow de René Furterer. Plusieurs 
plantes cultivées localement par Pierre Fabre Agronomie ont fait 
l’objet de travaux de recherche pour la mise au point de nouveaux 
actifs. L’une d’entre elles a fait l’objet d’un transfert industriel en 2023 
(Verveine). La valorisation de co-produits végétaux pour la mise au 
point de nouveaux actifs végétaux reste par ailleurs une thématique 
de recherche de fond. 

› �Axe Techniques agricoles : En 2023, PF Agronomie a lancé plusieurs 
actions avec des experts scientifiques externes pour expérimenter de 
nouvelles pratiques agroécologiques sur nos terrains (participation au 
programme européen InterCropValue piloté par INRAe, suivi analytique 
de l’ADN du sol, diagnostic de nos pratiques sur le tassement du sol, 
travaux pratiques du lycée agricole de Fonlabour sur notre parcelle 
d’agroforesterie,…). Concrètement, des travaux ont été menés sur le 
calendula bio pour sélectionner la bonne variété et le bon stade de 
récolte pour l’intégrer dans la gamme Bébé Klorane ; des essais de 
culture bio de la grande camomille ont été menés pour évaluer la 
faisabilité technico-économique de cette production bio et locale

› �Axe Choix de procédés : La naturalisation de l’extrait de Chardon Marie 
incorporé en 2023 dans la gamme antirougeurs Rosamed d’Avène a 
été rendue possible par l’évolution du procédé de fabrication. Plusieurs 
thématiques d’éco-extraction ont été investiguées en 2023 pour 
contribuer à la recherche d’actifs innovants. Parmi elles, la biocatalyse, 
ou encore l’extraction par CO2 supercritique pour l’extraction de 
molécules lipophiles de plusieurs plantes d’intérêt. 

6.1.4.4. L’éco-extraction des actifs végétaux

6.1.4.5. Réduction du nombre d’ingrédients ou « juste nécessaire » 

La stratégie d’éco-conception des packagings est travaillée avec les marques, la Direction Packaging et la Direction Green Mission Pierre Fabre. 
Elle est validée par la Direction Générale et discutée tous les 6 mois. Les axes de travail sont développés dans le chapitre 3.1.4.1.

6.1.4.6. Éco-conception des packagings

UNITÉ 2021 2022 2023

Part du chiffre d'affaires liée à un actif végétal % 36 35 37

Part du chiffre d'affaires liée à la nature % 62 61 65

Part des nouveaux actifs présent dans des produits commercialisés, qui sont produits avec 
des solvants verts (eau, éthanol, CO2 supercritique, solvant biosourcé) ou sans solvant % 95 87 90

Part des actifs présent dans des produits commercialisés, qui sont produits avec des solvants verts (eau, 
éthanol, CO2 supercritique, solvant biosourcé ou sans de solvant)) / l'intégralité des actifs végétaux % 87 88 88

Nombre de nouveaux actifs végétaux transférés à l’industrialisation bio ou éco-extraits Nombre 4 5 4

S’adressant aux peaux les plus sensibles, Pierre Fabre a toujours cherché à limiter le nombre d’ingrédients dans ses formules. Ainsi, les soins 
COSMÉTIQUE STÉRILE ont permis de supprimer totalement de leur formule les conservateurs ne participant pas à l’efficacité de cette dernière 
pour se focaliser sur les actifs essentiels à la peau. Cette technologie est aujourd’hui déployée sur certaines gammes AVENE, A-DERMA et DUCRAY. 
Un travail important a également été mené pour diminuer la quantité de filtres solaires et supprimer les silicones dans les gammes solaires des 
marques AVENE et A-DERMA.
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Bilan des indicateurs RSE 7.1 : Les indicateurs RSE									         p.76
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7.1.
Les indicateurs RSE

2021 2022 2023 UNITÉ PÉRIMÈTRE

 RI SQU E GOUVE RNAN CE ET ÉTH I QU E

Gouvernance

Capital détenu par les salariés 8,6 9,15 9,53 % 

Groupe
Part d'actionnaires / Nombre de salariés éligibles 85,3 84,6 83,3 %

Nombre d'actionnaires (salariés et anciens salariés) 8 502 8 262 8 409 Nombre

Budgets des Fondations  
(Fondation Pierre Fabre, Fondation Eczema et Klorane Botanical Foundation) 13,2 12,9 13,9 Millions €

Ethique et conformité

Part d’alertes traitées / Nombre d’alertes reçues 100 100 100 %

Groupe
Nombre d'alertes reçues 10 15 15 Nombre

Nombre d'alertes reçues sur le manque de respect des Droits de l'Homme 3 8 6 Nombre

Nombre d'alertes reçues sur le manque de respect du règlement RGPD 0 0 0 Nombre

 Achats Responsables

% Chiffre d'affaires Achats réalisés auprès de fournisseurs évalués dans 
ECOVADIS (achats directs et indirects confondus) EcoVadis 44 54,1 71 %

Groupe
Nombre de fournisseurs côtés dans ECOVADIS 327 423 497 Nombre
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2021 2022 2023 UNITÉ PÉRIMÈTRE

RI SQU ES E NVI RO N N E M E NTAUX

Changement climatique

Emissions directes et indirectes liées à la consommation d'énergie  
(scopes 1 & 2) 17,7 16,1 15,1 Milliers de TeqCO2

Sites français 
Sites industriels internationauxRatio (Emissions CO2 liées à la consommation d'énergie) / Chiffre d'affaires 7,2 6,2 5,4 Teq CO2/ M€

Part de diminution des émissions de CO2 liées à la consommation d’énergie 
par rapport à 2015 -12,7 -21,1 -26,0 %

Empreinte carbone Groupe (scopes 1,2 et 3) N/A 417 NC* Milliers de TeqCO2

Groupe
Ration (empreinte carbone Groupe) / Chiffre d'affaires N/A 159 NC* %

% de matières recyclées dans les produits 10,5 16,3 23,9 %
Packaging des produits  

dermo-cosmétiques
% de matériaux recyclables présents dans les produits 86 87,8 90,6 %

Impact environnemental de la production

Energie

Consommation totale d'énergie 172 160 153 GWhef

Sites français 
Sites industriels internationaux

Ratio (Consommation totale d'énergie/Chiffre d'affaires) 70,4 61,3 54,1 MWhef/M€

Part de diminution de la consommation d'énergie par rapport à 2015 -10,3 -17,0 -21,0 %

Part d'énergies renouvelables dans le mix énergétique  
(hors contrats garantie d'origine) 5,5 4,7 7,2 %

Eau

Prélèvement total d'eau 601 577 491 Milliers de m3

Sites français 
Sites industriels internationauxRatio (Prélèvements total d'eau) / Chiffre d'affaires 245 220 174 m3/M€

Part de diminution de la consommation d'eau par rapport à 2018 -13,2 -17,4 -19,6 %

Déchets

Quantité totale de déchets produits 16,4 15,6 17,9 Milliers de tonnes

Sites français 
Sites industriels internationaux

Ratio (Quantité totale de déchets produits) / Chiffre d'affaires 6,7 6,0 6,3 t/M€

Part de déchets produits valorisés 76 82 84 %

Part de diminution de production des déchets par rapport à 2018 -7,0 -12,2 +0,2 %

*N/A : Non applicable
 NC : Non Calculé à la date de publication
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2021 2022 2023 UNITÉ PÉRIMÈTRE

RI SQU ES SOCIAUX

Diversité, inclusion

Effectifs

Effectif total 9 987 10 037 10 121 Nombre Groupe

Part de salariés en France 54,5 53,8 53,2 % France

Part de salariés à l'international : 45,5 46,2 46,8 % International

 - dont en Afrique/Moyen-Orient 4,9 4,6 4,3 % Afrique/Moyen Orient

 - dont aux Amériques 10,7 11,0 12,0 % Amériques

 - dont en Asie/Océanie 6,1 6,5 6,5 % Asie/Océanie

 - dont en Europe (hors France) 23,7 24,0 24,1 % Europe (hors France)

Part de femmes au sein des instances dirigeantes

Part de femmes au sein du Conseil d'Administration 40 44,4 50 %
Groupe

Part de femmes au sein de la Leadership Team 34,6 34,6 34 %

Index égalité Homme/Femme France 90 89 90 % France

Santé et sécurité des collaborateurs

Taux de gravité Groupe 0,18 0,18 0,27
Groupe

Taux de fréquence Groupe 3,22 3,35 4,46
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2021 2022 2023 UNITÉ PÉRIMÈTRE

RI SQU ES SOCI ETAUX

Sécurité Produit

Part de sites de production et de distribution certifiés selon un référentiel  
ISO 9001, ISO 13485, GMP, GDP ou agrément réglementaire COSMOS 100 94 94 %

GroupeNombre d’inspections règlementaires et de certifications 41 45 54 Nombre

Taux de réclamations produits pharmaceutiques distribués 6,4 5,2 6,4 ppm

Nombre de rappels produits 3 5 1 Nombre

Accessibilité Produit

Taux de Service Medical Care (TIFI) 86,1 80,8 65,1 % BU Medical Care

Eco-innovation

Part du chiffre d'affaires liée à un actif végétal 36 35 37 %

Groupe

Part du chiffre d'affaires liée à la nature 62 61 65 %

Part des nouveaux actifs présent dans des produits commercialisés et qui 
sont produits avec des solvants verts (eau, éthanol, CO2 supercritique, solvant 
biosourcé) ou sans solvant

95 87 90 %

Part des actifs présents dans des produits commercialisés et qui sont produits 
avec des solvants verts (eau, éthanol, CO2 supercritique, solvant biosourcé ou 
sans de solvant) / intégralité des actifs végétaux présents dans des produits 
commercialisés

87 88 88 %

Nombre de nouveaux actifs végétaux bio ou éco-extraits 4 5 4 Nombre

Communication transparente

% du chiffre d’affaires généré par des produits éco-socio-conçu (côtés A et B) 
selon le Green Impact Index (hors AMM et accesoires) N/A 63,6 66,2 % Groupe
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Méthodologie de reporting

08

8.1 : Méthodologie de reporting des indicateurs RSE				    p.87
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8.1.
Méthodologie 

de reporting des indicateurs RSE

Le pourcentage de détention du capital est déterminé après chacune 
des opérations d’actionnariat salariés, début juillet une fois la décision 
d’achat des titres par le FCPE réalisée par l’entreprise et le conseil 
de surveillance du FCPE Actionnariat Pierre Fabre.

Concernant le nombre de porteurs de part il est communiqué après 
chaque année civile sur la base des données tenues par la société 
de gestion. 

Le pourcentage d’actionnaires salariés se calcule après l’opération 
d’actionnariat salariés annuelle (en avril-mai). Le calcul se fait 
en prenant le nombre de porteurs de parts “Présents dans le groupe” 
après l’opération d’actionnariat de l’année sur le nombre d’éligibles. 
Les éligibles sont les salariés ayant 3 mois d’ancienneté au dernier jour 
de la souscription et présent au moins un jour pendant la période de 
souscription

Les contributions aux budgets de la Fondation Pierre Fabre et des 
fondations d’entreprise (Klorane Botanical Foundation et Fondation 
Eczema) sont extraites des comptes 2023 des Fondations.

8.1.1. Les données relatives  
à la « Gouvernance Responsable » 

Compte tenu de la nature de ses activités, le Groupe Pierre Fabre 
considère que les thèmes du gaspillage alimentaire, de la lutte contre 
la précarité alimentaire, de l’alimentation responsable, équitable et 
durable, la pratique d’activités physiques et sportives, le respect du 
bien-être animal ainsi que les actions visant à promouvoir le lien Nation-
Armée et à soutenir l’engagement dans les réserves, ne constituent pas 
des risques RSE principaux et ne justifient pas un développement dans 
le présent rapport de gestion.

Les indicateurs sont décrits dans deux protocoles de reporting détaillés 
: le protocole social établi par la Direction des Ressources Humaines 
et le protocole environnemental établi par la Direction Green Mission 
Pierre Fabre. Ces protocoles, à la disposition des responsables de 
collecte, précisent : les périmètres spatio-temporels, la définition 
des indicateurs, le mode de recueil des indicateurs et le calcul des 
indicateurs.

› �La période de référence : La période de référence du reporting pour 
l’année 2023 couvre le périmètre temporel du 01/01/2023 au 31/12/2023, 
à l’exception des indicateurs de l’empreinte carbone Groupe.

› �Le périmètre spatial de reporting : Pour chaque indicateur le périmètre 
spatial de reporting est précisé dans les tableaux d’indicateurs 
présents dans ce rapport.

› �Les outils de reporting : Les données sont remontées et consolidées 
au travers de plusieurs systèmes de collecte. 
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SCOPE POSTE D'ÉMISSION SELON GHG PROTOCOL PÉRIMÈTRE TYPE DE DONNÉES DÉTAIL SUR LES DONNÉES SOURCE FACTEURS 
D'ÉMISSIONS

1 Émissions directes des sources fixes de combustion Groupe Physique Consommation de gaz, fioul, propane ADEME V22.0

1 Émissions directes des sources mobiles de combustion Groupe Physiques pour France
Extrapolation pour filiales

Litres de carburants ou kms parcourus, extrapolation des données carburant au périmètre filiales  
via un ratio calculé à partir du nombre d'employés ADEME V22.0

1 Émissions directes des procédés physiques ou chimiques Non significatif Émissions inférieures à 0,1 % des émissions totales du Groupe

1 Émissions directes fugitives Non significatif Émissions inférieures à 0,2 % des émissions totales du Groupe

2 Émissions indirectes liées à la consommation d'électricité Groupe Physiques Consommation d'électricité / Méthodologie location-based ADEME V22.0 pour la France
IEA pour l'international

2 Émissions indirectes liées à la consommation de vapeur, chaleur ou froid Groupe Physiques Consommation de froid, eau chaude, vapeur ADEME V22.0

3 1. Produits et services achetés Groupe

Physiques - Packaging (tonnages ou unités) ADEME V22.0, FE spécifiques 
 BEE de CITEO 

Physiques - Matières premières (tonnages ou unités) ADEME V22.0, EcoInvent, 
FE internes

Monétaires - Produits sous-traités (montants dépensés avec prise en compte de l'inflation,  
utilisation de données INSEE par grands secteurs de consommation) ADEME V22.0

Monétaires 
- Achats de services (montants dépensés avec prise en compte de l'inflation au niveau  
des FE de l'ADEME, utilisation de données INSEE par grands secteurs de consommation pour appliquer  
un taux d’inflation différent par famille de service)

ADEME V22.0, FE calculés à partir 
data fournisseurs

3 2. Biens immobilisés Groupe Monétaires et physiques Immobilisations hors IT : données monétaires / IT : nombre/type de matériel ADEME V22.0

3 3. Activités associées à l'énergie et aux combustibles Groupe Physiques Émissions indirectes liées aux consommations directes d'énergie des sources fixes et mobiles ADEME V22.0 pour la France
IEA pour l'international

3 4. Transport et distribution amont
France + 
Transport France 
vers Filiales

Physiques

- Fret inter-sites entre sites industriels France et Centres de distribution France : données d'activité en tonne.km 
à partir poids transporté en tonnes et distance en km
- Fret amont non franco : données d'activité en tonne.km
- Fret amont franco : données d'activité en tonne.km pour les matières premières
- Fret aval (distribution des produits depuis les centres de distribution en France vers les clients de rang 1): 
données en tCO2e issues d'un système d'information Transport 

ADEME V22.0
FE spécifiques 

3 5. Déchets générés par les opérations France Physiques Tonnages et types de déchets liés aux activités de production, de chimie,  
de logistique et de R&D en France ADEME V22.0

3 6. Voyages professionnels Groupe Physiques et monétaires
Avion et train : données issues de notre plateforme de voyages en tCO2e
Voiture : litres consommés ou kilométrages/type de véhicule
Taxi et bus : données monétaires

FE spécifiques (issus  
de BEIS/DEFRA/IATA)
FE internes
ADEME V22.0

3 7. Déplacements domicile-travail des employés France Physiques Estimation des distances journalières via les codes postaux de domicile et les codes postaux du lieu de travail 
prise en compte du taux de télétravail et des abonnements en transport en commun ADEME V22.0

3 8. Actifs en leasing amont
Émissions incluses dans les catégories "Émissions directes des sources fixes et mobile de combustion" et 
"Émissions indirectes liées à la consommation d'électricité, vapeur, chaleur ou froid" des scopes 1&2 et dans la 
catégorie - "2.biens immobilisés" du scope 3.

3 9. Transport et distribution aval Émissions incluses dans la catégorie "4.Transport et distribution amont" du scope 3.

3 10. Traitement des produits vendus
Le Groupe n'est pas concerné par cette catégorie car les produits vendus ne subissent pas d'étape 
supplémentaire de traitement, transformation ou intégration dans un autre produit avant d’être utilisés par le 
consommateur final. 

3 11. Utilisation des produits vendus Non pris en 
compte

Cette catégorie n'a pas encore été attribuée car le groupe Pierre Fabre a priorisé les catégories pour lesquelles 
il disposait de leviers de réduction des émissions. 

3 12. Traitement de fin de vie des produits vendus Groupe Physiques Tonnage de packaging des produits vendus ADEME V22.0

3 13. Actifs en leasing aval   Le groupe Pierre Fabre a exploité certains actifs qui sont détenus (en tant que bailleur) et loués à d'autres entités au cours 
de l'exercice sous revue. Elle concerne peu de petits bâtiments et le Groupe considère qu'elle n'est pas pertinente.

3 14. Franchises   Pas de franchises

3 15. Investissements Non pris en 
compte  Des investissements ont été réalisés en 2022 mais ils n'ont pas été pris en compte. Une estimation sera faite 

l'année suivante pour voir l'importance de cette catégorie.

› �Indicateurs Empreinte carbone : le tableau ci-dessous détaille les postes d’émissions, le périmètre pris en compte, le type de données utilisées et la source des facteurs d’émissions.

8.1.2. Les données « Changement climatique » 

› Indicateur % Matières recyclées dans les produits : Cet indicateur est calculé en ne prenant en compte que les matériaux plastiques.
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› �Indicateurs sociaux
Les données relatives aux indicateurs sociaux France et 
International sont collectées sur les périmètres France 
et international par deux systèmes d’information distincts.

› ��Indicateurs Santé et Sécurité
Le taux de fréquence et le taux de gravité sont calculés sur 
le périmètre global de l’entreprise (France + International).

En France, ces indicateurs sont alimentés par les données 
remontées par un logiciel commun de déclaration 
et de gestion des accidents du travail où ils sont déclarés 
localement par les sites. Les données relatives aux heures 
travaillées réelles et aux absences liées aux accidents 
du travail sont extraites du Système d’Information RH 
du Groupe et sont intégrées au logiciel de gestion des 
accidents du travail pour le calcul des indicateurs.
À l’International, un questionnaire mensuel est collecté 

par filiale permettant d’obtenir le nombre d’accidents du 
travail et le nombre de jours d’arrêt de travail associés 
à ces accidents. Pour calculer les indicateurs, le volume 
d’heures travaillées d’une filiale est calculé en faisant le 
produit des heures théoriques travaillées pour un salarié 
dans le pays par le nombre d’ETP moyen de cette même 
filiale. Les heures travaillées théoriques sont reprises depuis 
des sources officielles (Conference Board Total Economy 
database ).

› �Indicateur sur le taux de travailleurs  
handicapés France

L’indicateur 2022 sur le taux de travailleurs handicapés 
France est un indicateur prévisionnel calculé en interne, 
en attente de la valeur validée par l‘URSSAF qui nous sera 
communiquée après publication de ce document. C’est 
pour cette raison qu’il n’est pas reporté dans les tableaux 
de résultats.

› �Indicateur « taux de réclamations Qualité produits pharmaceutiques 
distribués » :

calculé en considérant le nombre de réclamations reçues  
dans le monde en 2023 relatives à la qualité de nos médicaments et le 
nombre d’unités de ces produits distribuées en 2023. Il est exprimé en 
nombre de réclamations Qualité Produit par millions d’unités distribuées 
(106 x Nbre de réclamations/Nbre d’unités distribuées).

› �TIFI (Turn-over Invoiced in First Intention) : 
cet indicateur exprime notre taux de service pour la Business Unit Medical 
Care. Il prend en compte le taux de chiffre d’affaires facturé en première 
intention sur la base du carnet de commandes de chaque mois. Le taux 
annuel est calculé en pondérant le taux mensuel par le chiffre d’affaires 
mensuel. 

Les données sur les actifs végétaux sont 
consolidées à l’aide de deux tableaux de 
suivi interne :
› �Un avec entrée par plante/produit,
› �Un avec entrée par processus implé-

menté à partir des données des fiches  
processus renseignées par chaque pilote 
de processus une fois par an. 

Ces données sont ensuite croisées avec 
les chif fres d ’af faires commerciaux 
des différentes références du Groupe 
conte n ant  d es  a ct i fs  vé g étau x  et 
comparées aux chiffres d’affaires globaux 
des marques.

8.1.4. Les données sociales 

8.1.5. Les données relatives à la sécurité 
des produits et à l’accessibilité des soins

8.1.6. Les données  
éco-innovation 

La majorité des données relatives aux indicateurs environnementaux est collectée grâce à un outil informatique 
de reporting (Tennaxia Reporting). Ce logiciel de reporting RSE permet la collecte, le pilotage de la collecte, la fiabilisation, 
la consolidation et l’analyse des données.

En amont de la saisie des indicateurs dans l’outil :
› �Les consommations d’énergie et les prélèvements d’eau sont collectés soit à partir de relevés de compteurs, soit à partir 

de factures
› �Les déchets sont suivis en France dans un outil informatique (Tennaxia Déchets). Cet outil permet de consolider 

annuellement des indicateurs de pilotage (tonnage, taux de valorisation). A l’international, les données sont collectées 
via des tableaux de suivi.

› �Indicateur Ratio/Chiffre d’affaires
Le chiffre d’affaires pris en compte en 2023 inclus le chiffre d’affaires commercial du Groupe et le chiffre d’affaires de ses 
activités CDMO.

8.1.3. Les données environnementales 
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Pierre Fabre  
Société Pierre Fabre SA au capital de 272 416 657,50 € 
Siège social : ZI de la Chartreuse, 81100 Castres 
RCS Castres 662 006 170 

Rapport de l'organisme tiers indépendant sur la vérification de la déclaration 
consolidée de performance extra-financière figurant dans le rapport de gestion  
Exercice clos le 31 décembre 2023 

 

 
Aux actionnaires,  

En notre qualité d'organisme tiers indépendant, membre du réseau Mazars, commissaire aux comptes 
de la société Pierre Fabre, accrédité par le COFRAC Inspection sous le numéro 3-1895 (accréditation 
dont la liste des sites et la portée sont disponibles sur www.cofrac.fr), nous avons mené des travaux 
visant à formuler un avis motivé exprimant une conclusion d’assurance modérée sur les informations 
historiques (constatées ou extrapolées) de la déclaration consolidée de performance extra financière 
(ci-après respectivement les « Informations » et la « Déclaration »), préparées selon les procédures de 
l’Entité (ci-après le « Référentiel »), pour l’exercice clos le 31 décembre 2023, présentées dans le 
rapport de gestion de Pierre Fabre (ci-après la « Société » ou l’« Entité »), en application des 
dispositions des articles L. 225 102-1, R. 225-105 et R. 225-105-1 du code de commerce. 

 

Conclusion  

Sur la base des procédures que nous avons mises en œuvre, telles que décrites dans la partie « Nature 
et étendue des travaux », et des éléments que nous avons collectés, nous n'avons pas relevé 
d'anomalie significative de nature à remettre en cause le fait que la déclaration de performance extra-
financière est conforme aux dispositions réglementaires applicables et que les Informations, prises 
dans leur ensemble, sont présentées, de manière sincère, conformément au Référentiel.  

 

Commentaires 

Sans remettre en cause la conclusion exprimée ci-dessus et conformément aux dispositions de l’article 
A. 225-3 du code de commerce, nous formulons les commentaires suivants : 

- le périmètre de publication des émissions de gaz à effet de serre liées au risque Changement 
climatique est variable selon les postes d’émission, comme indiqué dans la note 
méthodologique de la Déclaration au chapitre 8.1.2. Les données « Changement climatique ». 

- le calcul des émissions de gaz à effet de serre s’appuie sur la version 22.0 de la base de 
facteurs d’émission de l’ADEME, comme précisé dans la note méthodologique de la 
Déclaration au chapitre 8.1.2. Les données « Changement climatique ».  Cette base a fait l’objet 
d’une actualisation non prise en compte pour ce calcul des émissions de gaz à effet de serre. 

Pierre Fabre                                                                                                     
Exercice clos le 31 décembre 2023 RSE_SQ_MOD_CNCC_Rapport OTI_DPEF_Version 1.8.docx 

2 

Préparation de la déclaration de performance extra-financière 

L'absence de cadre de référence généralement accepté et communément utilisé ou de pratiques 
établies sur lesquels s'appuyer pour évaluer et mesurer les Informations permet d'utiliser des 
techniques de mesure différentes, mais acceptables, pouvant affecter la comparabilité entre les entités 
et dans le temps. 

Par conséquent, les Informations doivent être lues et comprises en se référant au Référentiel dont les 
éléments significatifs sont présentés dans la Déclaration. 

 

Limites inhérentes à la préparation des Informations  

Comme indiqué dans la Déclaration, les Informations peuvent être sujettes à une incertitude inhérente 
à l’état des connaissances scientifiques ou économiques et à la qualité des données externes utilisées. 
Certaines informations sont sensibles aux choix méthodologiques, hypothèses et/ou estimations 
retenues pour leur établissement et présentées dans la Déclaration. 

 

Responsabilité de la Société 

Il appartient au Conseil d’administration : 

- de sélectionner ou d’établir des critères appropriés pour la préparation des Informations ; 

- d’établir une Déclaration conforme aux dispositions légales et réglementaires, incluant une 
présentation du modèle d’affaires, une description des principaux risques extra financiers, une 
présentation des politiques appliquées au regard de ces risques ainsi que les résultats de ces 
politiques, incluant des indicateurs clés de performance ; 

- ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu’il estime nécessaire à l’établissement des 
Informations ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d’erreurs.  

La Déclaration a été établie en appliquant le Référentiel de l’Entité tel que mentionné ci-avant. 
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Responsabilité de l'Organisme Tiers Indépendant 

Il nous appartient, sur la base de nos travaux, de formuler un avis motivé exprimant une conclusion 
d’assurance modérée sur : 

- la conformité de la Déclaration aux dispositions prévues à l’article R. 225-105 du code de 
commerce ; 

- la sincérité des informations historiques (constatées ou extrapolées) fournies en application du 
3° du I et du II de l’article R. 225-105 du code de commerce, à savoir les résultats des politiques, 
incluant des indicateurs clés de performance, et les actions, relatifs aux principaux risques. 

Nous avons mené des travaux visant à formuler un avis motivé exprimant une conclusion d’assurance 
modérée sur les informations historiques, constatées ou extrapolées. 

Comme il nous appartient de formuler une conclusion indépendante sur les Informations telles que 
préparées par la direction, nous ne sommes pas autorisés à être impliqués dans la préparation desdites 
Informations, car cela pourrait compromettre notre indépendance. 

Il ne nous appartient pas de nous prononcer sur : 

- le respect par l’Entité des autres dispositions légales et réglementaires applicables (notamment 
en matière et de lutte contre la corruption et l’évasion fiscale) ; 

- la conformité des produits et services aux réglementations applicables. 

 

Dispositions réglementaires et doctrine professionnelle applicable 

Nos travaux décrits ci-après ont été effectués conformément aux dispositions des articles A. 225 1 et 
suivants du code de commerce, à la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des 
commissaires aux comptes relative à cette intervention tenant lieu de programme de vérification et à la 
norme internationale ISAE 3000 (révisée).  

Le présent rapport est établi conformément au programme de vérification RSE_SQ_Programme de 
vérification_DPEF. 
 
 

Indépendance et contrôle qualité  

Notre indépendance est définie par les dispositions prévues à l’article L. 822-11 du code de commerce 
et le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. Par ailleurs, nous avons mis 
en place un système de contrôle qualité qui comprend des politiques et des procédures documentées 
visant à assurer le respect des textes légaux et réglementaires applicables, des règles déontologiques 
et de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à 
cette intervention. 
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Moyens et ressources 

Nos travaux ont mobilisé les compétences de 9 personnes et se sont déroulés entre novembre 2023 
et février 2024 sur une durée totale d’intervention de 7 semaines. 

Nous avons mené une dizaine d’entretiens avec les personnes responsables de la préparation de la 
Déclaration représentant notamment les directions RSE, Développement durable, Achats, Green 
Mission, Santé et Sécurité, Ethique. 

 

Nature et étendue des travaux 

Nous avons planifié et effectué nos travaux en prenant en compte le risque d’anomalies significatives 
sur les Informations.   

Nous estimons que les procédures que nous avons menées en exerçant notre jugement professionnel 
nous permettent de formuler une conclusion d’assurance modérée : 

- nous avons pris connaissance de l’activité de l’ensemble des entités incluses dans le périmètre 
de consolidation et de l’exposé des principaux risques ;  

- nous avons apprécié le caractère approprié du Référentiel au regard de sa pertinence, son 
exhaustivité, sa fiabilité, sa neutralité et son caractère compréhensible, en prenant en 
considération, le cas échéant, les bonnes pratiques du secteur ;  

- nous avons vérifié que la Déclaration couvre chaque catégorie d’information prévue au III de 
l’article L. 225 102 1 en matière sociale et environnementale ; 

- nous avons vérifié que la Déclaration présente les informations prévues au II de l’article                
R. 225-105 lorsqu’elles sont pertinentes au regard des principaux risques et comprend, le cas 
échéant, une explication des raisons justifiant l’absence des informations requises par le 2ème 
alinéa du III de l’article L. 225-102-1 ;  

- nous avons vérifié que la Déclaration présente le modèle d’affaires et une description des 
principaux risques liés à l’activité de l’ensemble des entités incluses dans le périmètre de 
consolidation, y compris, lorsque cela s’avère pertinent et proportionné, les risques créés par 
ses relations d’affaires, ses produits ou ses services ainsi que les politiques, les actions et les 
résultats, incluant des indicateurs clés de performance afférents aux principaux risques  ; 

- nous avons consulté les sources documentaires et mené des entretiens pour : 

o apprécier le processus de sélection et de validation des principaux risques ainsi que la 
cohérence des résultats, incluant les indicateurs clés de performance retenus, au 
regard des principaux risques et politiques présentés, et  

o corroborer les informations qualitatives (actions et résultats) que nous avons 
considérées les plus importantes présentées en Annexe 1. Pour certains risques, 
Gouvernance responsable, éthique et conformité, achats responsables, sécurité 
produits, changement climatique, santé et sécurité des collaborateurs, Diversité, 
inclusion et égalité des chances, Impact environnemental de la production, éco-
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innovation, accessibilité aux soins, communication transparente et engagement des 
clients et des collaborateurs, nos travaux ont été réalisés au niveau de l’Entité 
consolidante, pour les autres risques, des travaux ont été menés au niveau de l’Entité 
consolidante et dans une sélection d’entités1; 

- nous avons vérifié que la Déclaration couvre le périmètre consolidé, à savoir l’ensemble des 
entités incluses dans le périmètre de consolidation conformément à l’article L. 233-16 ; 

- nous avons pris connaissance des procédures de contrôle interne et de gestion des risques 
mises en place par l’Entité et avons apprécié le processus de collecte visant à l’exhaustivité et 
à la sincérité des Informations ; 

- pour les indicateurs clés de performance et les autres résultats quantitatifs que nous avons 
considérés les plus importants présentés en Annexe 1 , nous avons mis en œuvre : 

o des procédures analytiques consistant à vérifier la correcte consolidation des données 
collectées ainsi que la cohérence de leurs évolutions ; 

o des tests de détail sur la base de sondages ou d’autres moyens de sélection, 
consistant à vérifier la correcte application des définitions et procédures et à rapprocher 
les données des pièces justificatives. Ces travaux ont été menés auprès d’une 
sélection d’entités contributrices1 et couvrent entre 36 % et 100 % des données 
consolidées sélectionnées pour ces tests ; 

- nous avons apprécié la cohérence d’ensemble de la Déclaration par rapport à notre 
connaissance de l’ensemble des entités incluses dans le périmètre de consolidation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 Risques sociaux : DACH et France 
  Risques environnementaux : Aréal, Gaillac et Gien 
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Les procédures mises en œuvre dans le cadre d'une mission d’assurance modérée sont moins 
étendues que celles requises pour une mission d’assurance raisonnable effectuée selon la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes ; une assurance de niveau 
supérieur aurait nécessité des travaux de vérification plus étendus.  

 

L’organisme tiers indépendant, 

Mazars SAS 

 

Paris La Défense, le 12 mars 2024 

 

 

 

 

 

 

 

Delphine GARDINAL 
Associée 

 

Eric GONZALEZ 

Associé 

 

Souad EL OUAZZANI 

Associée RSE & 
Développement Durable 
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Annexe 1 : Informations revues en tests de détail 
 

• Informations qualitatives relatives aux principaux risques 

- Gouvernance Responsable  

- Ethique et conformité 

- Changement climatique 

- Impact environnemental de la production 

- Achats responsables 

- Diversité et inclusion 

- Santé et sécurité 

- Sécurité produits 

- Accessibilité des produits 

- Communication transparente 

- Eco innovation 

 

• Indicateurs quantitatifs incluant les indicateurs clés de performance 

 

- Capital détenu par les salariés 

- Part d'actionnaires / nombre de salariés éligibles 

- Nombre d'actionnaires (salariés et anciens salariés) 

- Contribution aux fondations (Fondation Pierre Fabre, Klorane Botanical Foundation 
Fondation Eczema) 

- Part d'alertes traitées / nombre d'alertes reçues 

- Nombre d'alertes reçues 

- Nombre d'alertes reçues sur le manque de respect des droits de l'homme 

- Nombre d'alertes reçues sur le manque de respect du règlement RGPD 

- Émissions directes et indirectes liées à la consommation d’énergie (scopes 1 & 2) 

- Émissions scope 3 

- Emissions CO2 liées à la consommation d'énergie 

- Ratio (Emissions CO2 liées à la consommation d'énergie) / Chiffre d'affaires (Teq CO2/ M€) 
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- Part de diminution des émissions CO2 liées aux émissions de GES de scope 1, 2 et 3 par 
rapport à 2017  

- Ratio (Emissions CO2 scope 3) / Chiffre d'affaires (Teq CO2/M€) 

- Consommation totale d’énergie (électricité, gaz, fioul, biomasse) 

- Consommation énergétique par type d'énergie 

- Ratio Consommation énergétique / Chiffre d'affaires (MWhef/M€) 

- Part de de diminution des consommations énergétiques par rapport à 2015 

- Part d’énergie renouvelable dans le mix énergétique 

- Consommation totale d’eau 

- Consommation par type d’eau 

- Prélèvements d'eau par type d'eau 

- Ratio (Prélèvements d'eau par type d'eau) / Chiffre d'affaires (m3/M€) 

- Part de diminution des consommations d'eau par rapport à 2018 

- Quantité totale de déchets produits 

- Ratio Quantité de déchets produits / Chiffre d'affaires (t/M€) 

- Part de déchets valorisés 

- Part de diminution de déchets par rapport à 2018 

- Nombre de fournisseurs côtés dans ECOVADIS 

- Part du chiffre d'affaires Achats réalisés auprès de fournisseurs évalués dans ECOVADIS 
(achats directs et indirects confondus) 

- Total spend fournisseurs 2023 

- Effectif total et répartition par géographie et genre 

- Part de femmes au sein du Conseil d'Administration 

- Part de femmes au sein de la « Leadership Team » 

- Index égalité Homme/Femme France 

- Taux de fréquence des accidents du travail avec arrêt 

- Taux de gravité des accidents du travail avec arrêt 

- Nombre d'accidents avec arrêt de travail 

- Nombre de jours d'arrêt liés à un accident de travail 

- Part de sites certifiés selon des normes qualité (ISO 9001, ISO 13485, GMP, GDP, 
ECOCERT …) 

- Nombre d’inspections règlementaires et de certifications 
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- Taux de réclamation produits pharmaceutiques distribués 

- Nombre de rappels produits 

- Accessibilité aux soins : Taux de Service Médical Care - TIFI (Turn over invoiced in first 
intention) 

- Part du chiffre d’affaires généré par des produits éco-socio-conçus (côtés A et B) selon le 
Green Impact Index 

- Part de matières recyclées dans les produits 

- Part de matériaux recyclables présents dans les produits 

- Part du chiffre d'affaires liée à un actif végétal en % 

- Part du chiffre d'affaires liée à la nature en % 

- Part des nouveaux actifs présents dans des produits commercialisés en année n-1 produits 
avec des solvants verts (eau, éthanol, CO2 supercritique, solvant biosourcé) ou sans 
solvant, en % 

- Part des actifs présents dans des produits commercialisés en année n-1 produits avec des 
solvants verts (eau, éthanol, CO2 supercritique, solvant biosourcé ou sans solvant) / 
l’intégralité des actifs végétaux présents dans des produits commercialisés en année n-1, 
en % 

- Nombre d’actifs végétaux transférés à l’industrialisation certifiés bio ou extraits avec 
solvants verts (eau, éthanol, CO2 supercritique, solvant biosourcé ou pas de solvant) 

 
 

 

 

 

 




